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I. Justificatif

Les Comores disposent de quelques données océanographiques méconnues de la communauté scientifique car ces données sont éparpillés dans les différents services et sont difficilement accessibles et pas exploitées.

Devant les menaces qui s'exercent sur la zone côtière et ses ressources biologiques, il convient de créer un Centre National de Données et d’information Océanographique(CNDO) qui sera chargé de centraliser ces informations et données marines, en recueillir d'autres données, contrôler leur qualité, les archiver, les analyser, les reconditionner pour les diffuser aux décideurs et aux utilisateurs sous des formats exploitables aux niveaux international, régional, national et local.

II. Les objectifs du CNDO

Objectif général :

L’objectif général est la mise en place d’un centre de données océanographiques aux Comores.

Objectifs d’intervention :

· Analyser et présenter les données recueillies sous un format facilement compréhensible et utilisable par tous les partenaires dans une perspective de Gestion Intégrée de la Zone Côtière..

· Mettre à la disposition des décideurs une banque de données océanographiques actualisées.

· Développer un réseau de mesures océanographiques

· Diffuser des produits de données et d’informations marines répondant aux besoins d’une grande variété d’utilisateurs en utilisant les réseaux nationaux (réseau récif, écotoxicologie, météorologie) et régionaux.

III. Les principes régissant le fonctionnement du centre

1. les principes de base

Il s’agit de:

· La transparence et la participation de toutes les institutions publiques et privées qui œuvrent pour la promotion et la valorisation du milieu marin et côtier.

· La coopération entre les institutions pour fournir des données nécessaires aux études.
2. les principes opérationnels

2.1 Coordonner et intégrer le système d'information sur l'océanographie 

Un volume important de données provient d'expéditions océanographiques internationales, de programmes environnementaux. Cela exige l'aptitude à recueillir ces données, contrôler leur qualité, les analyser, les convertir afin de les normaliser dans un système de base données. cette procédure repose sur les principes suivants:

· Développer un système d'information visant à coordonner les actions menées sur le milieu marin

· Mettre en place une méthodologie sur les aspects organisationnels de la gestion de l'information marine

· Respecter les normes pour l'établissement et la collecte de document visant à alimenter la base de données

· Concevoir un système de contrôle de la qualité des données recueillies

· Assurer une meilleure structuration des informations

· Mettre à jour les données variables 

2.2 Approfondir les connaissances sur le milieu marin

Jusqu’ici les connaissances sur le milieu restent très superficielles. Ceci étant surtout lié au manque de spécialiste sur des domaines clés comme l’océanographie physique ou l’étude systématique de la biodiversité marine. Nous devons donc mettre en place un laboratoire d’océanographie afin de développer la recherche dans ce domaine.

2.3 Valoriser les données marines

La plupart des données existent à l’état brute. Il faut donc développer des bases de données nationales dans le but d’intégrer par la suite ces données dans les Systèmes d’Information Géographiques . Ce système constitue un outil puissant de gestion de toute l’information océanographique et permet de présenter les données sous des formats accessibles aux utilisateurs.

2.4. Partager l'information

Il faut établir des protocoles d’accord fixant les modalités d’échanges de données et de l’information entre les institutions partenaires. Ce protocole définira les processus de contrôle de données et les formats d’échanges. 

IV. Les stratégies

Pour atteindre les objectifs fixés, quatre axes prioritaires seront visés:

· Améliorer la collecte et l'analyse des données

Un cadre technique adéquat sera mis en place afin d’assurer la compilation des données, le développement de metadonnées et l’établissement des normes d’échanges des données.

· Mettre en place des réseaux nationaux d'échanges 

Le CNDO définira avec ses partenaires nationaux :

      - Les normes d’échanges de données au niveau national

      - Les logiciels à utiliser

      - Les modèles conceptuels de saisies et de traitement des données

· Renforcer les capacités nationales

Les membres de l’équipe technique du CNDO bénéficieront de formations sur l’utilisation de la base de données régionale et autres logiciels utilisés dans le cadre du programme. Un accent sera mis sur la maîtrise des nouvelles technologies de l’information. Les capacités du personnel du centre seront renforcer en :

       - Identifiant les personnes à former

       - Identifiant les domaines de formation prioritaires suivant les besoins immédiat du centre

· - Encourager les programmes et projets environnementaux portant sur l’océanographie

Le CNDO appuiera les programmes environnementaux en leur fournissant les données qui leur sont nécessaires afin d’éviter la redondance 

V. Les Outils nécessaires

Les outils nécessaires au bon fonctionnement et à une pérennisation du centre sont de deux catégories :
· Institutionnels

Le centre sera piloté par un comité interdisciplinaire regroupant des personnalités des institutions partenaires. Ce comité sera chargé de définir les besoins nationaux en matière d’informations océanographiques et d’échanges de données au niveau international.

Il sera constitué un groupe scientifique chargé du collecte des données et de l’élaboration de base de données nationales. Ce comité fera appel à toutes les compétences publiques et privées(ONGs). 

· Financiers

Jusqu’à la fin de l’année 2003, les frais de fonctionnement du centre viendront en totalité du programme ODINAFRICA II. Le budget alloué couvrira les frais de communications, des primes d’operationalités des consultants et les frais divers(déplacements, consommables etc). 

Afin d’assurer la pérennité du projet, les programmes environnementaux prendront en charge la collecte des données et ces données seront transférés gratuitement au centre. Le Ministère de l’Education nationale ou de la Production et l’environnement inscriront dans leur budget annuel les ressources financières nécessaires au fonctionnement du centre. 

VI. Les Actions prioritaires

- Identification des sites de détention de données relatives au milieu marin des Comores

- Identification des institutions collaboratrices

- Etablir des protocoles d'accord entre le centre et les institutions détentrices de données

- Produire et diffuser un premier rapport de mise en place du centre à la fin de la première année d'activité

VII. PLAN D’ACTIVITES DU CENTRE DE DONNEES OCEANOGRAPHIQUES
	ACTIVITES
	JUILLET
	AOUT
	SEPTEMBRE
	OCTOBRE
	NOVEMBRE
	DECEMBRE

	Installation des équipements informatiques
	+
	
	
	
	
	

	Promotion du projet
	+
	+
	+
	+
	+
	

	Identification des types de données et des sites de détention 
	+
	+
	+
	
	
	

	Identification des consultants(partenaires)
	+
	
	
	
	
	

	Révision de la base de données MEDI(chef du projet) par correspondance
	+
	+
	
	
	
	

	Etablissement des protocoles de collaboration avec les institutions partenaires
	
	+
	
	
	
	

	Renforcement des capacités(suivi de cours d’anglais des consultants)
	
	
	
	+
	+
	+

	Inventaire, collecte et saisi des données
	
	+
	+
	+
	+
	

	Identification des consultants pour le développement de base de données nationales
	
	
	
	
	
	

	Développement  de base de  données nationales
	
	
	
	+
	+
	+

	Production du premier rapport d’activité


	
	
	
	
	
	+


XI. BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CNDO ET POUR LE DEVELOPPEMENT DE BASE DE DONNEES NATIONALES POUR 2001

	CHAPITRES
	Montant FC
	Montant US $

	Frais de fonctionnement du CNDO
	
	

	Frais de connexion Internet
	700 000
	

	Consommables(papier, encre, disquettes…)
	350 000
	

	Primes d’operationnalités ponctuelles du chef de projet
	200 000
	

	Sous traitance secrétariat/comptabilité
	200 000
	

	Primes d’operationnalités ponctuelles des consultants(2)
	200 000
	

	Promotion du projet
	200 000
	

	Frais de déplacement
	200 000
	

	Rapport
	150 000
	

	TOTAL 1
	2 200 000
	4000

	Développement de bases de données nationales
	
	

	Primes des consultants(4)

Collecte des données brutes(travail bibliographique)

 Frais de déplacements inter-îles

TOTAL 2
	600 000
	

	
	400 000


	

	
	450 000


	

	
	1 450 000
	2 636

	TOTAUX
	3 650 000
	6 636


Arrêté le présent budget à la somme de trois millions six cent cinquante mille francs comoriens, équivalent à six mille six cent trente six dollars US.

